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Vendredi 18 Décembre 2009.

COMPTE-RENDU DE LA SEANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU LUNDI 14 DECEMBRE 2009
Nos Réf. : LM.FK.CR.

L'AN DEUX MILLE NEUF, LE LUNDI QUATORZE DECEMBRE.
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'ARBENT (AIN) DUMENT CONVOQUE, S'EST REUNI EN SESSION ORDINAIRE A LA MAIRIE,

Sous la Présidence de Madame MAISSIAT Liliane, MAIRE d’ARBENT,

ETAIENT PRESENTS :

Mesdames MAISSIAT Liliane. GALERA Sophie. PIAVOUX Annie. VUILLERMOZ Bernadette. SINGER Jeanine. BERNARD Bernadette. EUDIER Marie-Agnièle. ROBIN Chantal. BOURLEZ Geneviève. MARICAL Alexandra. JAOUAN Fozia. GUELPA Aline.

Messieurs DA SILVA Nelson. GRENARD Raoul. MERMET Jacques. ROSSET Jean-Luc. COLLET Louis. MARTIN Philippe. GUIGNOT Alain. MAGRO Ludovic. GAUTHIER Michel.

Madame FALCONNIER Marcelle a donné pouvoir à Madame BOURLEZ Geneviève.

Monsieur GOUILLOUX Georges a donné pouvoir à Monsieur GRENARD Raoul.

Monsieur SCHMITT Jérôme a donné pouvoir à Madame MAISSIAT Liliane.

Madame PAULY Valérie a donné pouvoir à Madame VUILLERMOZ Bernadette.

ETAIENT ABSENTS : Messieurs BARBE Jean-Louis. FLORE Marco.

Monsieur MERMET Jacques a été nommé Secrétaire de Séance.

Le Compte-rendu de séance du Lundi 23 Novembre 2009 est approuvé à l’unanimité.

1 – .POUVOIRS DU MAIRE.
Madame le Maire rend compte de l’utilisation de la Délégation des Pouvoirs qui lui a été conférée par le Conseil Municipal dans sa délibération du 31 Mars 2008, elle a pris les décisions suivantes :

I – Signature d’une convention de servitude C.S.06.
Pour l’alimentation électrique de l’Espace Social et Culturel et restaurant, Madame le Maire a signé une convention de servitude pour le passage des câbles souterrains avec ERDF – Electricité Réseau Distribution France – sise 03 avenue Pablo Picasso à Bourg-En-Bresse.

Une indemnité unique de 15 € est versée à la commune.
II – Signature de divers actes de sous-traitants pour la construction d’une salle polyvalente à dominante tennistique.
L’entreprise titulaire du marché, MATHIS S.A., a sous traité à :

* S.A.R.L. ETS KAYA  O. pour 
2 633,69 € H.T.

* CARREL’AIN pour 
2 779,88 € H.T.

* SATRA S.A.S. pour 
31 666,28 € H.T.

* S.A.R.L. Marco FLORE pour 
8 465,64 € H.T.
* ETS SERVIGNAT pour 
31 165,01 € H.T.

* S.A.R.L. JACQUES et CIE pour 
156 205,01 € H.T.

* SCREG SUD-EST pour 
31 687,96 € H.T.

2 – APPROBATION DE LA MODIFICATION DES STATUTS de la C.C.O.
Madame le Maire expose au Conseil Municipal les raisons qui justifient la modification des statuts de la C.C.O.

Cette modification des statuts, approuvée en Conseil Communautaire le 22 Octobre 2009 permettra :

- D’INSCRIRE dans les statuts de la C.C.O. des compétences optionnelles supplémentaires et rédigées comme suit :

II-2 Logement et cadre de vie.

II-2-2 Elaboration, modification et mise en œuvre d’opérations programmées de l’amélioration de l’habitat.

II-5 Action Sociale d’intérêt communautaire.

II-5-1 La contribution à la construction du Centre Hospitalier du Haut-Bugey : apport des terrains, travaux, contributions financières.

II-5-2 L’étude préalable et la participation à la création d’une maison de santé.

II-5-3 Participation au fonctionnement du Centre Local d’Information et de Coordination (CLIC) gérontologique du Haut-Bugey.

III – Autres compétences facultatives.

III-7 La construction et la gestion d’une fourrière animale intercommunale et du service refuge pour animaux.

- D’ELARGIR la compétence concernant le Programme Local de l’Habitat (PLH) pour permettre son élaboration, sa modification et sa révision, et non plus seulement son étude.

- DE DECIDER de modifier les statuts pour les rendre conformes à l’arrêté du Préfet du 09 Avril 2009.

- DE MODIFIER l’article 12 concernant la composition du bureau, afin de retirer les Maires en qualité de membres de droit.

- DE SUPPRIMER le paragraphe III-4 qui est repris dans son intégralité dans le nouvel article II-5-1.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération de la Communauté de Communes d’Oyonnax en date du 22 Octobre 2009 approuvant la modification des statuts,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- APPROUVE la modification des statuts de la C.C.O. en y incluant les compétences précitées.

Ce point donne lieu à un échange entre les délégués auprès de la C.C.O. et les autres conseillers, les points principaux qui ont été débattus sont :
* Révision du P.L.U.

* Mise en œuvre du S.CO.T. (Schéma de Cohérence Territoriale).
* Projet communal de Pôle Médical.
* Voirie d’intérêt communal.

* P.L.H. (Programme Local de l’Habitat).
Madame le Maire explique que le S.CO.T. (Schéma de Cohérence Territoriale) va couvrir un territoire très vaste qui, normalement, va regrouper environ 40 communes.
Monsieur MERMET précise que les finances de la C.C.O. sont mises à rude épreuve avec les projets de station d’épuration, la participation au financement du prolongement de l’A 404.

Monsieur GRENARD précise que les commissions créées au sein des membres du Conseil Communautaire sont très actives et les délégués de la commune participent activement aux discussions.

Certains conseillers ont l’impression que la ville centre a tendance à faire financer certaines actions municipales par la C.C.O., une longue discussion est engagée.
3 – tarifs des services publics pour l’ANNEE 2010.
Monsieur DA SILVA Nelson, Premier Adjoint au Maire chargé des Finances, suggère à l’Assemblée de réviser les tarifs des divers services publics et prestations proposés par la Commune,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les Articles L.2331-2 et L.2331-4,
VU la délibération en date du 09 Décembre 2008,
CONSIDERANT que le bureau municipal a proposé de ne pas augmenter ces tarifs,
Sur proposition du rapporteur,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :
- DECIDE de fixer comme suit les tarifs des Services et Prestations publics :

JARDINS 
28,00 Euros

JARDINS FAMILIAUX              Prix au m2
0,27 Euros

EMPLACEMENTS GARAGES 
55,00 Euros

PRES
70,00 Euros

BAIL de location à L'AERO-CLUB 
70,00 Euros

BAIL de location Parking GROSFILLEX 
145,00 Euros

BAIL CHASSE
180,00 Euros

EMPLACEMENTS CIMETIERE - Prix au m2

CONCESSION POUR 15 ANS 
30,00 Euros

CONCESSION POUR 30 ANS 
60,00 Euros

CONCESSION POUR 50 ANS 
115,00 Euros

EMPLACEMENTS COLUMBARIUM
CONCESSION POUR 15 ANS 
300,00 Euros

CONCESSION POUR 30 ANS 
600,00 Euros

Location des locaux destinés à la vie associative et aux particuliers.

MAISON DES SOCIETES à MARCHON

SALLE N°1
avec Nettoyage
134,00 Euros
SALLE DES TOURNEURS à ARBENT

avec Nettoyage.
150,00 Euros

CAUTION pour la Location d’une SALLE 
310,00 Euros

PHOTOCOPIE
0,20 Euro

- DIT que ces tarifs entreront en vigueur dès le Premier Janvier 2010.

Monsieur DA SILVA après avoir commenté les divers tarifs municipaux, précise que la municipalité a proposé de ne pas appliquer d’augmentation des tarifs.
Madame le Maire tient à préciser que dorénavant un état des lieux sera effectué lors de la prise en compte et de la restitution de la salle des Tourneurs et de celle de la Maison des Sociétés. En effet, la commune a constaté que, lors de certaines locations, il y a eut des dégradations ou des problèmes de propreté des locaux.
4 – ESPACE LOISIRS APPROBATION DES TARIFS DES LOCAUX POUR L’ANNEE 2011.
Monsieur ROSSET Jean-Luc, Adjoint au Maire délégué à la Vie Associative et aux Sports, rappelle au Conseil Municipal que la gestion de l’Espace Loisirs a été reprise par la commune en régie directe au 1er Juillet 2005.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la proposition du bureau municipal de ne pas augmenter les tarifs pour la location des salles,
Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- ARRETE les tarifs de location des divers locaux de l’Espace Loisirs avec application au 1er Janvier 2011 (Liste des tarifs jointe en annexe).

- AUTORISE Madame le Maire à signer tout contrat de prêt ou de location à intervenir.

- PRECISE que pour des manifestations ayant un caractère spécifique et un intérêt pour la commune, Madame le Maire est autorisée, à titre exceptionnel, à accorder la gratuité.

- FIXE une caution à 350 € à verser lors de la réservation des locaux.

Monsieur ROSSET précise que, comme pour les autres tarifs municipaux, les prix de location de l’Espace Loisirs ne seront pas augmentés. Par contre, la commune va installer un limiteur de son dans la grande salle pour éviter des émissions de trop fortes. Cet appareil va disjoncter l’alimentation du matériel sono. Après la 3ème coupure, il faudra l’intervention d’un agent municipal. Il propose de rajouter un tarif pour cette intervention qui est fixé à 100 € H.T. Ces appareils sont obligatoires dans les salles où il y a production de musique.
5 – PERSONNEL COMMUNAL – CREATION D’UN POSTE DE POLICE MUNICIPALE.
Madame le Maire informe les conseillers que, conformément à l’article 34 de la Loi du 26 Janvier 1984, les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant. Il nous appartient donc de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services municipaux.

Je vous demande de créer un nouveau poste, à temps complet, du cadre d’emploi des agents de police municipale au grade de Brigadier Chef Principal.

En effet, compte tenu de l’arrêt maladie d’un agent de ce cadre d’emploi qui dure depuis le 05 Janvier 2009 et qui risque éventuellement de se prolonger, je vous demande la création de ce poste.

La charge de travail et l’amplitude horaire d’ouverture de ce service nécessite la présence active de 3 agents.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires.

VU la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale.

CONSIDERANT que cet emploi pourrait être pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de la filière de la Police Municipale, au grade Brigadier Chef Principal.

La rémunération sera calculée par référence à la grille indiciaire du grade de Brigadier Chef Principal.

CONSIDERANT qu’il y a lieu de modifier le tableau des emplois municipaux,

Sur proposition de Madame le Maire,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré par 24 voix «Pour» et une abstention :
- DECIDE de créer un emploi du grade de Brigadier Chef Principal du cadre d’emploi des agents de la Police Municipale, à temps complet, avec effet du 1er Janvier 2010.

- DIT que les crédits seront inscrits au budget général en section de fonctionnement au chapitre 012.

Madame le Maire précise que l’emploi qu’elle propose de créer ne sera pas pourvu dans l’immédiat. Elle explique les raisons de cette création ainsi que le niveau du grade qui est proposé.
6 – CESSION D’UN IMMEUBLE COMMUNAL A DYNACITE – MONTAGE JURIDIQUE.
Madame le Maire expose au Conseil Municipal que suite à la décision prise en Février 2008 de céder le tènement foncier au 2 et 4 rue du Maquis, DYNACITE a monté un programme sur cet emplacement. Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver le montage juridique de cette opération.
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.1311-2,

CONSIDERANT que cette opération présente un intérêt général pour la commune,
Madame le Maire expose ce qui suit :

DYNACITE doit réaliser sur la commune d’ARBENT quatre logements sociaux collectifs et deux surfaces commerciales sur un terrain actuellement propriété de la commune qui sera cédé à titre gratuit à DYNACITE.

Après réalisation des constructions par DYNACITE, le dossier sera confié à un géomètre pour une division en volumes, le volume commerces sera cédé à la commune au prix de 388 080,92 € H.T.

Concernant le volume dédié aux logements, ceux-ci feront l’objet d’un bail emphytéotique à titre gratuit pour une durée de 55 ans.

Sur proposition de Madame le Maire,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré par 23 voix «Pour» et deux abstentions :

- DECIDE de céder à DYNACITE, dans un 1er temps le terrain situé 2 et 4 rue du Maquis, cadastré section AE n° 102, 495, 562 et 576p pour une superficie d’environ 600 m², en vue de la construction des 4 logements collectifs et des 2 commerces.

- PRECISE qu’ensuite une division en volume viendra préciser les lots affectés aux commerces et aux logements.

- INDIQUE que dans un second temps, les lots seront cédés à la commune au prix de 388 080,92 € H.T. pour celui des commerces et qu’un bail emphytéotique sera ensuite régularisé avec la commune d’ARBENT, sur le volume «logements» pour une durée de 55 ans à titre gratuit.

- DIT que cette décision sera entérinée par un acte notarié qui sera établi par l’Etude notariale de Maîtres CLERC-PEROZ-COIFFARD à Oyonnax. les frais étant à la charge de DYNACITE.

- DONNE pouvoir au Maire afin de poursuivre l’exécution de la présente délibération et l’autorise à signer toutes les pièces s’y rapportant.

Madame le Maire indique que sur les deux cellules commerciales prévues en projet, l’une est destinée à l’esthéticienne qui libèrera la cellule qu’elle occupe à la résidence du Lavoir qui est trop petite. Elle demande aux conseillers de trouver un preneur pour la 2ème cellule.
Sur le montage juridique proposé, un conseiller émet des réserves et notamment sur l’état de rendu du bâtiment à l’issue du bail emphytéotique de 55 ans. Madame le Maire précise que ces montages se pratiquent couramment, la commune va racheter les cellules commerciales, elle encaissera donc les loyers de ces cellules.

7 – CESSION D’UN TERRAIN «SOUS TAMAS» A LA S.C.I. REAL – IMMO.
Monsieur MERMET Jacques, Adjoint au Maire, délégué à l’urbanisme, à l’aménagement du territoire, à l’environnement et à la Forêt, expose aux conseillers le projet de cession d’une partie de la parcelle communale cadastrée sous section D n° 2117 d’une contenance de 407 105 m². Cette parcelle est située derrière les commerces implantés Allée des Fleurs et classée en Zone N du P.L.U.

Cette cession d’une superficie de 583 m² permettra une meilleure desserte des opérations commerciales réalisées par la S.C.I. REAL-IMMO.
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l’évaluation du service des Domaines en date du 16 Novembre 2009,

CONSIDERANT que la valeur fixée par ce service prend en compte la situation particulière de cette parcelle, à savoir qu’elle permet l’agrandissement d’une surface commerciale et d’en valoriser une seconde pour un futur projet. La zone n’a pas d’autres possibilités d’extension.

Sur proposition du rapporteur,
Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE de céder une partie d’une superficie de 583 m² de la parcelle communale cadastrée sous section D n° 2117 au lieudit «Sous Tamas» à la S.C.I. REAL-IMMO.

- DIT que la valeur de cession est fixée à 8 € le m².

- DIT que tous les frais seront supportés par l’acquéreur.

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié qui sera établi par l’Etude notariale de Maîtres CLERC-PEROZ-COIFFARD à Oyonnax.
Monsieur MERMET précise aux membres du Conseil Municipal que cette cession permettra à la S.C.I. de réaliser une voie de desserte pour de petits camions vers les commerces qui viennent de se monter.
Madame le Maire informe les conseillers que les deux établissements de restauration vont être visités par la Commission de Sécurité le Mercredi 16 Décembre 2009 avant leur ouverture.
8 – REGULARISATION FONCIERE DE L’ASSIETTE DU ROND POINT SUR LA R.D. 31.
Monsieur MERMET Jacques, Adjoint au Maire, délégué à l’urbanisme, à l’aménagement du territoire, à l’environnement et à la Forêt, présente le projet de régularisation foncière du giratoire aménagé par la C.C.O. en 2006 aux intersections de la RD 31, du Cours de Verdun, de la Route de Dortan et de l’Avenue Jean-Coutty.

Il s’avère aujourd’hui que les propriétés foncières ne correspondent plus aux travaux réalisés. Aussi, il convient de régulariser les emprises foncières de ce rond-point :

* Céder à la S.C.I. STECOVU, la bande de 58 m² à 1 € le m².

* Acheter à la S.A. LUGAND MANAGEMENT, l’emprise du trottoir entre le Cours de Verdun et l’Impasse Golliat d’une superficie d’environ 95 m² au prix de 13,72 € le m².
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

Sur proposition du rapporteur,
Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE de régulariser l’assiette foncière du rond-point sis près du commerce Mr BRICOLAGE sur la RD 31.

- DECIDE de céder à la S.C.I. STECOVU une parcelle de 58 m² du délaissé communal au prix de 1 € le m².

- DECIDE d’acquérir de la S.A. LUGAND MANAGEMENT une partie d’une superficie de 95 m² de la parcelle cadastrée section AN n° 313 au prix de 13,72 € le m².

- DIT que tous les frais seront supportés par la commune.

- DIT que les crédits sont inscrits au budget 2010.

- AUTORISE Madame le Maire à signer les actes à intervenir qui seront établis par l’Etude notariale de Maîtres CLERC-PEROZ-COIFFARD à Oyonnax.
Monsieur MERMET Jacques rappelle aux conseillers que la décision qui est prise régularise la situation foncière de cet aménagement réalisé par la C.C.O.
9 – AMENAGEMENT ENTREE NORD D’ARBENT

      ACQUISITION D’UN TENEMENT A LA S.C.I. LA CHANEYA.
Madame PIAVOUX Annie, adjointe au Maire déléguée à la communication, à la vie culturelle, aux relations publiques et à l’animation, informe les conseillers que dans le cadre de l’aménagement de l’Entrée Nord d’ARBENT, la commune peut saisir l’opportunité d’acquérir un tènement foncier cadastré sous section B n° 1328, 1335 et 1337 d’une superficie totale de 915 m² appartenant à la S.C.I. LA CHANEYA. Sur ces parcelles, est érigé un bâtiment industriel coincé entre la RD 85 et le Merdançon.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l’évaluation du service des Domaines en date du 05 Octobre 2009,

VU l’accord du propriétaire en date du 09 Novembre 2009,

Sur proposition du rapporteur,
Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE d’acquérir le tènement foncier cadastré section B n° 1328, 1335 et 1337 d’une contenance respective de 704 m², 125 m² et 86 m² soit au total 915 m².

- DIT que le prix d’acquisition sera de 70 000 €.

- DIT que les frais seront à notre charge.

- DIT que les crédits seront inscrits au budget général de la commune.

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié qui sera établi par l’Etude notariale de Maîtres CLERC-PEROZ-COIFFARD à Oyonnax.
Madame le Maire précise aux conseillers qu’à ce jour, il n’y a aucun projet relatif à ce tènement. En ce qui concerne le locataire, il pourra continuer son activité.
10 – DELIVRANCE DE COUPES DE BOIS D’AFFOUAGE 2010 – ESTIMATIF.
Monsieur MERMET Jacques, Adjoint au Maire, délégué à l’urbanisme, à l’aménagement du territoire, à l’environnement et à la Forêt, expose aux conseillers que la municipalité va proposer à des familles de la commune des coupes affouagères 2010 en forêt communale.

Les services de l’Office National des Forêts proposent de créer les lots dans le canton du Bois du Roy en parcelle 74. Il est demandé au Conseil municipal de fixer la valeur de ces bois qui représentent environ 200 m3.
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

Sur proposition du rapporteur,
Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE d’attribuer des coupes affouagères 2010 dans la parcelle 74 du Canton du Bois du Roy.

- DIT que l’évaluation de ces 200 m3 sera de 1 271 €.
- DESIGNE comme garants pour représenter la commune, les 3 conseillers suivants :

Monsieur Jacques MERMET.

Monsieur Marco FLORE.

Monsieur Georges GOUILLOUX.

- AUTORISE Madame le Maire, sous couvert de l’O.N.F., à attribuer les coupes affouagères au profit des familles de la commune inscrites en Mairie d’ARBENT.

Monsieur MERMET expose les conditions pour ces coupes dont le Conseil Municipal vient d’arrêter la valeur. Les affouagistes doivent s’inscrire en Mairie au début de l’année 2010 par groupe de 2 familles. Compte tenu des difficultés rencontrées pour la réalisation des coupes en 2009, la commune va élaborer un règlement pour l’exploitation de ces coupes.
11 – ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DE DEMARRAGE AU COMITE DES FETES.
Monsieur ROSSET Jean-Luc, Adjoint délégué à la Vie Associative et aux Sports, propose au Conseil Municipal d’allouer une subvention de démarrage au Comité des Fêtes qui vient d’être créé et dont le siège est situé à la Mairie d’ARBENT.

La commune alloue aux nouvelles associations qui se constituent une subvention de démarrage pour leur permettre de financer les dépenses de constitution, d’assurance et les premiers frais administratifs.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du 03 Février 2009 approuvant le Budget Primitif de l’exercice financier en cours,

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- DECIDE d’allouer une subvention de démarrage au Comité des Fêtes d’un montant de 600 € (Six Cents Euros).

- DIT QUE les crédits sont prévus au budget principal Article 6574 en section de fonctionnement.

- AUTORISE Madame le Maire à procéder au mandatement de cette somme.

Madame le Maire précise aux conseillers que la création du Comité des Fêtes a pour objectif de faire revivre la FETE d’ARBENT. Elle signale que l’E.C.A.M. a repoussé la date du Grand Prix d’Arbent pour faire coïncider les deux manifestations.
12 – GARANTIE D’EMPRUNT A LOGIDIA POUR L’ACQUISITION DE QUATRE

         PAVILLONS LOCATIFS PLUS
Madame le Maire expose au Conseil Municipal que dans la réalisation des pavillons du lotissement «Sous les Ormes», LOGIDIA se propose d’acquérir en vente en l’état futur d’achèvement (V.E.F.A.) 4 pavillons locatifs P.L.U.S. de type IV.

CONSIDERANT que pour le financement de cette opération financée par la Caisse de Dépôts et Consignations, la commune doit apporter la garantie des 2 emprunts à hauteur de 100 %,

VU l’article R221-19 du Code monétaire et financier,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2252-1 et L.2252-2,

VU l’article 2021 du Code Civil,

Sur proposition de Madame le Maire,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :
DECIDE :
Article 1 :

La Commune d’ARBENT accorde sa garantie pour le remboursement des 2 emprunts avec préfinancement d’un montant de 531 060 € (soit un Prêt PLUS de 372 388 € et un prêt PLUS Foncier de 158 672 €) que LOGIDIA se propose de contracter auprès de la Caisse de Dépôts et Consignations.

Ces prêts sont destinés à financer l’acquisition en vente en l’état futur d’achèvement (V.E.F.A.) 4 pavillons locatifs P.L.U.S. de type IV.

Article 2 :

Les caractéristiques des prêts consentis par la Caisse de Dépôts et Consignations sont les suivantes :

PRÊT PLUS

- Montant du prêt : 372 388 €

- Durée totale du prêt : 40 ans.

- Echéances : Annuelle.
- Durée du préfinancement : 12 mois.
- Taux d’intérêt actuariel annuel : 1,85 %

- Taux annuel de progressivité : 0,50 %

PRÊT PLUS FONCIER
- Montant du prêt : 158 672 €

- Durée totale du prêt : 50 ans.

- Echéances : Annuelle.
- Durée du préfinancement : 12 mois.
- Taux d’intérêt actuariel annuel : 1,85 %

- Taux annuel de progressivité : 0,50 %
- Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : En fonction de la variation du taux du Livret A sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %.

Les taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus peuvent varier en fonction de la variation du taux du livret A et / ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs du livret A.

En conséquence les taux du livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs effectivement appliqués aux prêts seront ceux en vigueur à la date d’effet du contrat de prêt émis par la Caisse de Dépôts et Consignations.

Article 3 :

La garantie de la commune d’ARBENT est accordée pour la durée totale des prêts, soit 12 mois de préfinancement maximum suivi d’une période d’amortissement de 40 ans à hauteur de la somme de 372 388 € et de 50 ans à hauteur de la somme de 158 672 €, majorée des intérêts courus pendant la période de préfinancement et capitalisés au terme de cette période.

Il est toutefois précisé que si la durée du préfinancement finalement retenue est inférieure à 12 mois, les intérêts courus pendant cette période seront exigibles à son terme.

Article 4 :

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s’acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la commune d’ARBENT s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 5 :

Le Conseil Municipal d’ARBENT s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt.

Article 6 :

Le Conseil autorise Madame le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’emprunteur.

Madame le Maire informe l’assemblée que LOGIDIA est un organisme qui met à disposition des particuliers des logements en location à des prix très attractifs. En ce qui concerne les attributions, elles se feront comme pour les logements de la SEMCODA et de DYNACITE.
13 – APPROBATION DES MARCHES D’ASSURANCES.
Monsieur DA SILVA Nelson, Premier Adjoint chargé des Finances, expose aux conseillers municipaux que suite à la consultation lancée pour la passation des marchés publics d’assurances, il est proposé au Conseil d’approuver les contrats d’assurances pour la période 2010-2014.
Ce marché a été scindé en différents lots :
Lot 1 : Dommages aux biens et risques annexes.

Lot 2 : Responsabilité et risques annexes.

Lot 3 : Flotte automobile et risques annexes.

Lot 4 : Protection juridique des agents et des élus.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU l’avis émis par la Commission d’Appel d’Offres en date du Lundi 14 Décembre 2009,

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- ATTRIBUE les quatre lots du marché des assurances aux compagnies suivantes :

Lot 1 : Cabinet MANZONI Caroline, Agent Général de GAN Assurances IARD, 173 rue Anatole France 01100 – OYONNAX pour un montant de:

* 10 992,85 € T.T.C. pour l’offre de base.

Lot 2 : Cabinet SUBERVIE Assurances – Agence de BORDEAUX 30 cours Maréchal Juin 33023 – BORDEAUX Cedex pour des montants de :

* 1 964,30 € T.T.C. pour l’offre de base.

* 1 089,80 € T.T.C. pour la protection juridique.

Lot 3 : SMACL 141 avenue Salvador Allende 79031 – NIORT Cedex 9 pour des montants de:

* 7 457,96 € T.T.C. pour l’offre de base.

*     88,50 € T.T.C. pour l’option «Marchandises transportées».

*   183,26 € T.T.C. pour l’option «Auto collaborateurs».

*   335,01 € T.T.C. pour l’option «Auto-Mission».

*   332,05 € T.T.C.pour l’option «Tous Risques Engins».
Lot 4 : SARRE & MOSELLE S.A. 17 avenue Poincaré 57400 – SARREBOURG pour un montant de prime de 1,55 € T.T.C. par agent.

- AUTORISE Madame le Maire à signer les contrats à intervenir avec ces compagnies d’assurances.

Madame le Maire rappelle les tarifs des contrats en cours. Les nouvelles primes sont bien inférieures aux anciennes. La commune bénéficie de conditions avantageuses pour les contrats d’assurances avec les mêmes garanties.
14 – PROLONGATION DU BAIL DE SOUS-LOCATION AVEC L’ASSOCIATION A.I.R.E.

        GROUPE SOLID’AIRE.
Madame le Maire soumet aux conseillers la proposition de prolongation de la durée du bail de sous-location des bâtiments industriels et administratifs sis rue des Grottes à l’association A.I.R.E.- GROUPE SOLID’AIRE.

Par décision du 03 Février 2009, l’assemblée a fixé le montant du loyer dont le terme était fixé au 30 Septembre 2009, correspondant au terme du bail précaire contracté avec la S.C.I.  du Creux Bezon.

Par décision du 12 Octobre 2009, il a été décidé de prolonger ce bail précaire d’une durée de quatre mois. Cette durée supplémentaire devant permettre de terminer le dossier et l’acte d’acquisition de ce tènement.
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du 03 Février 2009 approuvant le bail de location des bâtiments industriels et administratifs avec l’association A.I.R.E.- GROUPE SOLID’AIRE,

VU la délibération du 12 Octobre 2009 prolongeant le bail précaire avec la S.C.I.  du Creux Bezon,

CONSIDERANT qu’il y a lieu de prolonger le bail de sous-location des bâtiments industriels et administratifs avec l’association A.I.R.E.- GROUPE SOLID’AIRE d’une durée de 4 mois,

Sur proposition du rapporteur,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité,
- DECIDE que le bail de sous-location de l’ensemble immobilier situé 09 rue des Grottes à ARBENT conclu entre la commune et l’association A.I.R.E.- GROUPE SOLID’AIRE est prolongé de 4 mois.
- CHARGE Madame le Maire de mettre en œuvre cette décision.

Madame le Maire indique que cette décision est une formalité qui permet la poursuite de la location en attendant la signature de l’acte d’acquisition des bâtiments. L’association A.I.R.E. du groupe SOLID’AIRE a eu l’honneur de passer au Journal Télévisé de T.F.1, dimanche soir pour son activité de réhabilitation des jeux.
15 – APPROBATION DE LA DECISION MODIFICATIVE N°4 DU BUDGET GENERAL 2009
Monsieur DA SILVA Nelson, Premier Adjoint chargé des Finances, expose aux conseillers municipaux que pour régulariser divers mouvements de crédits au chapitre 011 – Charges à caractère général, il y a lieu de prendre une décision modificative au Budget Général – Exercice 2009.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les Articles L.2311-1 à 3, L.2321-1 à L.2321-4, L.2313-1 et suivants,

VU les délibérations en date du 03 Février 2009 approuvant le budget primitif 2009, du 26 Mai 2009 approuvant la décision modificative n°1 celle du 07 Juillet 2009 approuvant la D.M. N°2 et du 09 Septembre 2009 approuvant la D.M. N°3,

Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- ADOPTE la décision modificative n° 4 du budget général de la commune jointe en annexe.

- DONNE tous pouvoirs à Madame le Maire pour la régularisation des diverses modifications apportées par cette décision modificative.

Monsieur DA SILVA rappelle que, en fin d’exercice budgétaire, il y a toujours des décisions modificatives pour régulariser des changements ou ajustements de crédits.
16 – APPROBATION DE LA DECISION MODIFICATIVE N°4 DU BUDGET GENERAL 2009
Monsieur DA SILVA Nelson, Premier Adjoint au Maire chargé des Affaires Financières, expose aux conseillers municipaux que pour régulariser divers mouvements de crédits, il y a lieu de prendre une décision modificative au budget annexe Service de l’Eau– Exercice 2009.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les Articles L.2311-1 à 3, L.2321-1 à L.2321-4, L.2313-1 et suivants,

VU les délibérations en date du 03 Février 2009 approuvant le budget primitif 2009 et du 07 Juillet 2009 approuvant la D.M. n°1,
Sur proposition du rapporteur,

Le Conseil  Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité :

- ADOPTE la décision modificative n° 2 du budget annexe Service de l’Eau de la commune jointe en annexe.

- DONNE tous pouvoirs à Madame le Maire pour la régularisation des diverses modifications apportées par cette décision modificative.

17 – POINTS DIVERS ET COMMUNICATIONS.

Le repas de Noël des écoles primaires, offert par la commune, aura lieu le Jeudi 17.12.09 à l’Espace Loisirs, six conseillers seront présents.
Mardi 15 Décembre 2009 à 17 heures aura lieu une réunion d’information des résidents de la rue des Cytises sur les travaux que va engager Dynacité. Cette réunion se tiendra à l’Espace Social et Culturel.
Vendredi 18 Décembre 2009 à 11 heures, la commune organisera une petite réception des nouveaux annonceurs sur le mini bus. Ce véhicule permet aux associations locales de transporter leurs joueurs.
Vendredi 18 Décembre 2009 à 17 heures sera organisé l’accueil du Père Noël sur le parvis de la Mairie. Aux enfants présents sera offert un chocolat, aux adultes sera proposé un vin chaud.

Lors de la réunion plénière du Conseil Municipal d’enfants, Madame le Maire a pu constater l’engouement des jeunes conseillers pour la solidarité, la pauvreté et le handicap. Les nouvelles commissions seront créées lors de la séance du 14 Janvier 2010 au Centre Social et Culturel.

Pour l’organisation du Téléthon 2009, l’ensemble des associations se sont mobilisées et ont permis de collecter presque 14 000 €. Madame le Maire tient à remercier l’ensemble des personnes et des associations qui ont participé à cette journée d’action contre la myopathie.
La cérémonie des vœux de la municipalité pour 2010 aura lieu à l’Espace Loisirs le Vendredi 15 Janvier 2010 à 18 heures.
A un conseiller qui souhaite avoir des informations sur l’incident qui s’est déroulé dans le bus de transport du Collège, il est précisé que le chauffeur, après s’être fait insulter par un groupe de jeunes, a fait appel au Principal du collège et aux agents de la Police Municipale. Les parents du groupe d’enfants seront convoqués.
Monsieur ROSSET rappelle que la prochaine soirée des associations est prévue le samedi 06 Février 2010. Il a déjà réuni les présidents des associations pour connaître les équipes qui vont participer aux animations proposées.
La séance est levée à 20 heures.

Pour Extrait Conforme.

Le Maire,

Liliane MAISSIAT.
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